
Resolution 541 (1983) 

du 18 novembre 1983 

Le Conseil de securite, 
Ayant entendu la declaration du Ministre des affaires 

etrangeres du Gouvernement de la Republique de 
Chypre58 , 

Preoccupe par la proclamation faite par Jes auto
rites chypriotes turques le 15 novembre 198359 , qui est 
presentee comme portant creation d'un Etat inde
pendant dans le nord de Chypre, 

Estimant que cette proclamation est incompatible 
avec le Traite de 1960 relatif a la creation de la Repu
blique de Chypre60 et avec le Traite de garantie de 
196061 , 

Considerant par consequent que la tentative de 
creer une "Republique turque de Chypre-Nord" est 
nulle et non avenue et contribuera a une deterioration 
de la situation a Chypre, 

Reaffirmant ses resolutions 365 (1974) et 367 (1975), 
Conscient de la necessite d'une solution au pro

bleme de Chypre, qui soit fondee sur la mission de 
bons offices entreprise par le Secretaire general, 

Affirmant son appui continu a la Force des Nations 
Unies chargee du maintien de la paix a Chypre, 

Prenant note de la declaration du Secretaire general, 
en date du 17 novembre 198358 , 

1. Deplore la proclamation des autorites chy
priotes turques presentee comme declaration de 
secession d'une partie de la Republique de Chypre; 

2. Considere la proclamation susmentionnee 
comme juridiquement nulle et demande son retrait; 

3. Demande que ses resolutions 365 (1974) et 367 
(1975) soient appliquees d'urgence et effectivement; 

4. Prie le Secretaire general de poursuivre sa 
mission de bons offices afin que des progres puissent 
etre realises le plus rapidement possible sur la voie 
d'un reglement juste et durable a Chypre; 

5. Demande aux parties de cooperer pleinement 
avec le Secretaire general dans sa mission de bons 
offices; 

6. Demande a tous les Etats de respecter la souve
rainete, l'independance, l'integrite territoriale et le 
non-alignement de la Republique de Chypre; 

7. Demande a tous les Etats de ne pas reconnaitre 
d'autre Etat chypriote que la Republique de Chypre; 

8. Demande a tous les Etats et aux deux commu
nautes chypriotes de s'abstenir de toute mesure qui 
pourrait aggraver la situation; 

9. Prie le Secretaire general de tenir le Conseil de 
securite pleinement informe. 

Adoptee a la 2500•· seance 
par /3 voix cont re une / Pakis
tan), avec une ahstention 
(Jordanie). 

'" !hid., trente-huitieme annee, 2497• seance. 
'

9 /hid., trente-huitieme annee, Supplement d'octohre, novemhre 
l'I decemhre /983, document S/16148, appendice. 

•
0 Nations Unies, Recueil des Traitb, vol. 382, n° 5476, p. 9. 

"' /hid., n° 5475, p. 3. 
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Decisions 

A sa 2503e seance, le 15 decembre 1983, le Conseil 
a decide d'inviter Jes representants de Chypre, de la 
Grece et de la Turquie a participer, sans droit de vote, 
a la discussion de la question intitulee "La situation 
a Chypre : rapport du Secretaire general sur l'opera
tion des Nations Unies a Chypre (S/16192 et Add. l 57

)''. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation a M. Nail Atalay en vertu de 
l'article 39 du reglement interieur provisoire. 

Resolution 544 ( 1983) 

du 15 decembre 1983 

Le Conseil de securite, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
!'operation des Nations Unies a Chypre, en date du 
I er decembre 19831,2 , 

Notant la recommandation du Secretaire general 
tendant a ce que le Conseil de securite prolonge le 
stationnement de la Force des Nations Unies chargee 
du maintien de la paix a Chypre pour une nouvelle 
periode de six mois, 

Notant ega/ement que le Gouvernement chypriote 
est convenu qu'en raison de la situation qui regne dans 
l'ile ii est necessaire de maintenir la Force a Chypre 
au-dela du 15 decembre 1983, 

Reaffirmant les dispositions de sa resolution 186 
( 1964) et des autres resolutions pertinentes, 

I. Prolonge a nouveau, pour une periode prenant 
fin le 15 juin 1984, le stationnement a Chypre de la 
Force des Nations Unies chargee du maintien de la 
paix, qu'il a creee par sa resolution 186 (1964); 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre sa 
mission de bons offices, de tenir le Conseil de securite 
informe des progres realises et de lui presenter un 
rapport sur l'application de la presente resolution le 
31 mai 1984 au plus tard; 

3. Demande a toutes les parties interessees de 
continuer a cooperer avec la Force sur la base de son 
mandat actuel. 

Adoptee tl /'unanimite tl la 
2503' seance. 

• 2 Documents ofjiciels du Conseil de securite, trente-huitieme 
annee, Supplement d'octohre, nm·embre et decemhre /983. docu
ment S/16192. 


